


 

 

 

 

Formation Continue des Enseignants 
La Fédération Française de Tennis atteste que 

 

Cyril FLATIN 

a participé au stage de formation continue 

Tennis Santé 
qui s’est déroulé 9 et 10 mars et 6 et 7 avril 2023 

à la ligue Centre Val de Loire 

durée 28h (4 jours) 

 
N° FFT-FC-2023-0018  
Fait à Paris, le 7 avril 2023 
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CERTIFICAT DE REALISATION  

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e) Pierre CHERRET, directeur et représentant légal de l’INSTITUT DE FORMATION DU TENNIS (LIFT)  

 

atteste que : Monsieur Cyril FLATIN 

a suivi l’action de formation : Enseigner le paratennis 

 

 

Nature de l’action concourant au développement des compétences : 

x  action de formation (1) 
☐ bilan de compétences 
☐ action de VAE 
☐ action de formation par apprentissage 

 

 

Cette action, qui s’est déroulée en 2 parties, du 11 au 31 octobre 2021 

- Une partie « à distance » réalisée entre le 11 et le 28 octobre 2021 inclus (3 heures) 
- Une partie « en présentiel » réalisée du 29 au 31 octobre 2021 (23 heures), qui s’est déroulée au CJF tennis, 

Complexe de la forêt, Allée de l’Orée de la forêt, 45770 Saran 

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des pièces 
justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. 
En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques.    

 

 
Po Pierre CHERRET 

Directeur du LIFT 

 

 

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement. 

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser. 

Fait à Paris, le 04 novembre 2021 

 


